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Attente jugement tribunal pour enfants

Par Le goff nathalie, le 03/07/2018 à 05:13

Bonjour 
J'ai été cambriolée en septembre 2017. Mes cambrioleurs ont été appréhendés et je suis
passée au tribunal pour enfants le 16 avril 2018 à rennes. La juge a rendu son verdict et a
signifié une certaine somme a me devoir . Il s agissait de bijoux . Commme la personne n est
pas solvable je dois amener le jugement a une association mais le problème est que début
juillet je n'ai toujours pas reçu le jugement . J'ai beau relancer je n'ai jamais la greffière au
téléphone . Comment faire pour obtenir ce jugement? Et quel est le délai?
Merci pour votre réponse par retour 
Cordialement 
N le goff
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